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 SERVICES SUR PLACE :

- Wifi , bar, snack, plats à emporter, supérette, laverie, location de coff re 
forts, salles de jeux  (billards, baby foot, fl ippers, jeux vidéos,...), location 
de vélos, aire de service pour camping cars, WC chimiques.

* Sauf précision ou cas de force majeure, les services et les activités du camping sont assurés 
sur toute la période d’ouverture du site, avec des horaires aménagés en basse-saison.

• 1 chambre avec lit double (140)
• 1 chambre avec 2 lits simples (2 x 80)
• séjour coin repas
• cuisine équipée avec réfrigérateur, four micro-ondes
• salle d’eau (douche, lavabo)
• wc séparés
• chauff age séjour et salle de bain
• coff re-fort
• terrasse (1 table, 4 chaises, 1 parasol, 2 transats)

• 1 chambre avec lit double (140)
• 1 chambre avec 2 lits simples (2 x 80)
• séjour coin repas
• cuisine équipée avec réfrigérateur, four micro-ondes
• salle d’eau (douche, lavabo)
• wc séparés
• chauff age séjour, salle de bain et chambres 
• coff re-fort
• terrasse 10m² dont 5 m² couvert (1 table, 4 chaises, 1 
parasol, 2 transats)

27 m²

2 chambres

4 places

27 m² + terrasse

semi couverte

2 chambres

4 places
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ACTIVITES GRATUITES :

A PARTIR DU 2 AVRIL

- L’accès à la piscine couverte chauff ée avec jacuzzi et hammam
- Tennis
- Aire de jeux
- Terrain multisports (football, basketball, ...)
- Ping Pong
- Pétanque
- Salle de télévision
- Mini golf (gratuit en basse saison)

A PARTIR DU 15 MAI 

- Parc aquatique chauff é (bassins extérieurs, pataugeoire, rivière à 
contre courant)
- Toboggans aquatiques

EN JUILLET / AOUT

- Les animations organisées :
 * Club enfants en matinée (jeux, chasse au trésor, ateliers manuels, ...)
 * Randonnée pédestre sur les bords de Rance
 * Tournois sportifs (foot, basket, volley, pétanque, mini golf,
 water polo, ...)
 * Aquagym, gym, step, cuisses abdos fessiers, ...
 * Spectacles (comédie musicale, concerts, clown, loto,
 soirée dansante, karaoké, ...) 
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• 1 chambre avec lit double (140)
• 1 chambre avec 3 lits simples dont 1 superposé (2 x 80 et 1 x 70)
• séjour coin repas avec possibilité d’un couchage
• cuisine équipée avec réfrigérateur, four micro-ondes
• salle d’eau (douche, lavabo)
• wc séparés
• chauff age séjour et salle de bain
• coff re-fort
• terrasse (1 table, 6 chaises, 1 parasol, 2 transats)

30 m²

2 chambres

4/6 places

• 1 chambre avec lit double (140)
• 2 chambres avec 2 lits simples (2 x 80 et 2 x 70)
• séjour coin repas
• cuisine équipée avec réfrigérateur, four micro-ondes
• salle d’eau (douche, lavabo)
• wc séparés
• chauff age séjour et salle de bain
• coff re-fort
• terrasse (1 table, 6 chaises, 1 parasol, 2 transats)

30 m²

3 chambres

6 places

• 1 chambre avec lit double (140)
• 2 chambre avec 2 lits simples (80)
• séjour coin repas
• cuisine équipée avec réfrigérateur, four micro-ondes
• salle d’eau (douche, lavabo)
• wc séparés
• chauff age séjour, salle de bain et chambres
• coff re-fort
• terrasse (1 table, 6 chaises, 1 parasol, 2 transats)

• 1 chambre avec lit double (140)
• 2 chambre avec 2 lits simples (2 x 80 et 2 x 70)
• séjour coin repas
• cuisine équipée avec réfrigérateur, four micro-ondes
• 2 salles d’eau (douche, lavabo) dont 1 avec wc séparés
• chauff age séjour, salle de bain et chambres
• coff re-fort
• terrasse (1 table, 6 chaises, 1 parasol, 2 transats)

32 m²

3 chambres

6 places

37 m² 

3 chambres

2 salles d’eau

6 places
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Nouveau

AGENDA 2009/2010 DES MANIFESTATIONS À SAINT MALO ET DANS LES ENVIRONS

- Marché de Noël. A Saint Malo du 17 au 24 décembre 2009.
- Festival de la « Route du Rock » collection hiver. A Saint Malo du 19 au 21 février 2010. 
- Marathon de la baie du Mont Saint-Michel. Départ de Cancale le 9 mai 2010.
- Festival littéraire « Etonnants voyageurs ». A Saint Malo, du 22 au 24 mai 2010.
- Festival « Solidor en Peinture ». A Saint Malo les 26 et 27 juin. 
- Festival « Folklores du Monde ». A Saint Malo, début juillet 2010.
- Festival de la « Route du Rock » collection été. A Saint Malo, week-end du 15 août.
- Festival « Quai des bulles ». A Saint Malo, octobre 2010.
- Départ de la course de voiliers La Route du Rhum. A Saint Malo le 31 octobre 2010.

GRANDES MARÉES 2010

Pour connaître les dates des grandes marées en 2010, visitez le site www.grandes-marees.com

CALENDRIER SCOLAIRE 2010 

Zone A
Caen ,  Clermont-Ferrand ,  Grenoble ,  

Lyon ,  Montpellier ,  Nancy-Metz ,  Nantes ,  

Rennes ,  Toulouse

Zone B
Aix-Marseille ,  Amiens ,  Besançon ,  Dijon,   

Lille ,  Limoges ,  Nice ,  Orléans-Tours ,  Poi-

tiers ,  Reims ,  Rouen ,  Strasbourg

Zone C
Bordeaux ,  Créteil ,  Paris , 

Versailles

Rentrée scolaire des enseignants 01/09/2009 01/09/2009 01/09/2009

Rentrée scolaire des élèves 02/09/2009 02/09/2009 02/09/2009

Vacances de la Toussaint 24/10/2009 05/11/2009 24/10/2009 05/11/2009 24/10/2009 05/11/2009

Vacances de Noël 19/12/2009 04/01/2010 19/12/2009 04/01/2010 19/12/2009 04/01/2010

Vacances d’hiver 13/02/2010 01/03/2010 06/02/2010 22/02/2010 20/02/2010 08/03/2010

Vacances de printemps 10/04/2010 26/04/2010 03/04/2010 19/04/2010 17/04/2010 03/05/2010

Vacances d’été 02/07/2010 02/07/2010 02/07/2010
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Résidence Le P’tit Bé
OUVERT TOUTE L’ANNEE

LOCATION A LA SEMAINE OU AU WEEK END 

La Résidence Le P’tit Bé a été livrée fi n juin 2009 et propose des appartements neufs 
et grand confort avec cuisine équipée, mobilier design et parking privé couvert.
Idéalement située à 5mn à pied de la grande plage du Sillon à Saint Malo, la
résidence est seulement à 7 mn en voiture du camping, 5mn en voiture du centre ville
historique, des remparts et de la gare TGV. Les commerces sont également tout 
proches.

L’avantage proposé aux locataires de la résidence est l’accès gratuit du 2/4 au 

11/9 aux loisirs du camping comme indiqués ci-dessous :

- A partir du 2 avril : piscine couverte, jacuzzi, hammam, tennis, mini-golf, 

aire de jeux, terrain multisports

- A partir de la mi-mai : piscine extérieure, rivière sauvage, toboggans aqua-

tiques, pataugeoire

- En juillet/août : animations, spectacles, club enfants

Informations, tarifs et conditions générales de vente sur

 www.location-saint-malo.fr

Pour toute demande de disponibilité ou de réservation,
 appelez le 02.99.21.14.30
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EMPLACEMENT PLEIN AIR tarif/nuit
Jour d’arrivée : libre – heure d’arrivée : 14h00 – Heure de départ : Midi

TARIF/NUIT
02/04
26/06

26/06
03/07

03/07
10/07

10/07
17/07

17/07
14/08

14/08
21/08

21/08
28/08

28/08
11/09

Emplacement + 1 véhicule  8 €  12 €  14 €  16 €  19 €  17 €  10 €  8 €

Adulte  5 €  6 €  6 €  7 €  8 €  7 €  6 €  5 €

Enfant 1 à – 7 ans  3 €  4 €  4 €  5 €  6 €  6 €  3 €  3 €

Branchement électrique 10A  4 €  4 €  4 €  5 €  5 €  5 €  4 €  4 €

Véhicule supplémentaire  2 €  3 €  3 €  4 €  4 €  4 €  3 €  2 €

Visiteur  5 €  6 €  6 €  7 €  8 €  7 €  6 €  5 €

Animal de compagnie  4 €  4 €  4 €  6 €  6 €  6 €  4 €  4 €

SPÉCIAL « DUO » -30 % 

Pour tous séjours en hébergement d’un minimum de 

7 nuits.

ou KIT BÉBÉ OFFERT
Pour tous séjours en hébergement d’un minimum 

de 7 nuits. Valable pour une famille composée d’au 

moins 1 enfant de 0 à 3 ans.

OFFRES SPECIALES

COTTAGES
Non cumulables, valables du 24/05 au 26/06, 

et du 28/08 au 11/09, hors week-ends fériés.

EMPLACEMENT PLEIN HÉBERGEMENT tarif/nuit
Basse Saison : Durée minimum de séjour = 2 nuits.

Haute Saison : Location à la semaine du 26/06 au 28/08, du Vendredi  au Vendredi, du Samedi au Samedi,  ou du Dimanche  au Dimanche, de 16 h à 10 h.

TARIF/NUIT
COTTAGE 1

27 m²  - 2 ch.
4 places

COTTAGE 2 - 27 m²
 2 ch. + terrasse semi-

couverte - 4 Places

COTTAGE 3
30 m² – 2 ch.

4/6 Places

COTTAGE 4
30 m² – 3 ch.

6 Places

COTTAGE 5
32 m² – 3 ch.

6 Places

COTTAGE 6 
37 m² – 3 ch.

2 Sdb – 6 Places

02/04 - 01/05*  51 €  54 €  55 €  56 €  60 €  66 €
01/05  - 26/06*  41 €  44 €  45 €  46 €  50 €  56 €
26/06 - 03/07  53 €  56 €  57 €  58 €  62 €  68 €
03/07 - 10/07  65 €  69 €  71 €  75 €  79 €  84 €
10/07 - 17/07  89 €  93 €  97 €  101 €  104 €  110 €
17/07 - 24/07  100 €  104 €  110 €  115 €  125 €  130 €
24/07 - 31/07  105 €  114 €  116 €  121 €  130 €  135 €
31/07 - 14/08  110 €  118 €  120 €  125 €  135 €  140 €
14/08 - 21/08  100 €  108 €  110 €  115 €  125 €  130 €
21/08 - 28/08  75 €  81 €  85 €  93 €  105 €  110 €
28/08 - 04/09*  40 €  42 €  44 €  46 €  50 €  56 €
04/09 - 11/09*  36 €  38 €  40 €  42 €  46 €  51 €

WEEK-ENDS FÉRIÉS

2 NUITS Minimum
1er Mai  (30/04 - 02/05)

8 Mai (07/05 - 09/05)

 67 €
soit forfait 134 €

 69 €
soit forfait 138 €

 74 €
soit forfait 148 €

 81 €
soit forfait 162 €

 95 €
soit forfait 190 €

 99 €
soit forfait 198 €

3 NUITS Minimum
Pâques (02/04 - 05/04)

Pentecôte (21/05 - 24/05)

 67 €
soit forfait 201 €

 69 €
soit forfait 207 €

 74 €
soit forfait 222 €

 81 €
soit forfait 243 €

 95 €
soit forfait 285 €

 99 €
soit forfait 297 €

4 NUITS Minimum
Ascension (12/05 - 16/05) 

 67 €
soit forfait 268 €

 69 €
soit forfait 276 €

 74 €
soit forfait 296 €

 81 €
soit forfait 324 €

 95 €
soit forfait 380 €

 99 €
soit forfait 396 €

WEEK-ENDS BASSE SAISON
nuits de vendredi et samedi ou de samedi et dimanche (hors week-ends fériés)

2 NUITS Minimum 
09/04 - 25/04  55 €  58 €  59 €  61 €  65 €  70 €

2 NUITS Minimum
28/05 - 27/06 & 28/08 - 05/09  45 €  48 €  49 €  51 €  55 €  60 €

* Hors week-ends et week-ends fériés.

HÉBERGEMEN
Basse Saison : Durée minim
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 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :

Port du bracelet « loisirs » obligatoire pendant votre séjour.

EMPLACEMENTS PLEIN AIR :
• Branchement eau / égoût : 5 € / nuit (matériel non fourni)
• Prise européenne pour le branchement électrique non fournie

• Assurance annulation (facultative) : 10 €/ séjour

COTTAGES :
Tous les hébergements locatifs sont équipés en couvertures, 
couettes, oreillers, vaisselle, salon de jardin, d’un barbecue à 
gaz d’intérieur et d’un étendoir à linge.
• Forfait Ménage fi n de séjour : 90 €.
• Vente de draps jetables : forfait 7 €/lit (draps et taies).
• Location de lit, chaise, baignoire bébé : 1,50 €/nuit/unité.
• Location de KIT bébé (lit, chaise haute, baignoire) : 4 €/nuit.
• Cautions hébergement à verser en deux règlements : 200 € 
pour la location + 90 € pour le ménage.
• Assurance annulation (facultative) : 13 €/semaine de loca-
tion ou 2 €/ nuit de location.

SUPPLEMENTS DIVERS : 

• Frais de dossier (non déductible et obligatoire) : 10 € du 
10/07 au 21/08
• Taxe de séjour : 0.20 € / jour / personne à partir de 13 ans. 
• Animaux admis : 4 € / nuit du 02/04 au 10/07 et du 21/08 au 
11/09 – 6 € / nuit du 10/07 au 21/08.
1 seul animal par emplacement et hébergement (1 seul de 

-6kg par cottage), tenu en laisse avec carnet de vaccination à 
jour. 
• Véhicule supplémentaire : 2 € / nuit du 02/04 au 26/06, et du 
28/08 au 11/09 – 3 € / nuit du 26/06 au 10/07, et du 21/08 au 
28/08 – 4 € / nuit du 10/07 au 21/08
• Visiteurs : 5 € / jour du 02/04 au 26/06 et du 28/08 au 11/09
6 € / jour du 26/06 au 10/07 et du 21/08 au 28/08 – 7 € / jour 
du 10/07 au 17/07 et du 14/08 au 21/08 – 8 € / jour du 17/07 
au 14/08.

Tarifs TTC incluant une TVA au taux de 5.5 % sans taxe de séjour
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Coordonnées GPS :

La Chalandouze – 35430 SAINT-JOUAN-DES-GUERETS

N137 direction Saint Malo, 2ème sortie St-Jouan-des-Guérêts par la D4. 

A PROXIMITE

Plages de sable fi n, Grand aquarium de Saint Malo, voile, pêche, golfs, équitation, 
casinos, discothèques, randonnées pédestres et VTT aux bords de l’estuaire de la 
Rance 

SITES TOURISTIQUES A VISITER 
- Saint Malo (cité corsaire)
- Le Mont Saint-Michel (le site touristique le plus visité de France!)
- Dinard (station balnéaire)
- Cancale («capitale de l’huître»)
- Dinan (cité médiévale)
- Barrage de la Rance (usine marémotrice)
- Cap Fréhel (départ offi  ciel de la Route du Rhum)
- Iles anglo-normandes de Jersey et Guernesey

Nom :   Prénom : 
Adresse :  

Code Postal :    Ville :   
Pays : 
E-mail : 
Tél. :   Portable: 
N° d’immatriculation du véhicule : 
N° d’immatriculation du véhicule  supplémentaire : 
Comment avez vous connu « Le P’tit Bois » ? :  

Participants au séjour :

Nom Prénom Date de naissance

1

2

3

4

5

6

SUPPLÉMENTS

□ Animal de compagnie (1 maximun - 6kg)
□ Véhicule supplémentaire
□ Location de chaise bébé 
□ Location de lit bébé
□ Location de baignoire bébé
□ Location de kit bébé 
□ Draps pour . . . . . . . . . . . . . . . . .  lit(s)
□ Assurance annulation

□ Cottage 1 (27 m² - 2 ch - 4 places)
□ Cottage 2 (27 m² + terrasse
       semi-couverte - 2 ch - 4 places)
□ Cottage 3 (30 m² - 2 ch - 4/6 places) 
□ Cottage 4 (30 m² - 3 ch - 6 places)
□ Cottage 5 (32 m² - 3 ch - 6 places) 
□ Cottage 6 (37 m² - 3 ch - 2 sdb - 6 places)
OFFRES SPÉCIALES :

□ Duo   □ Kit bébé offert

□ Caravane

□ Tente

□ Camping car

Dimensions totales de l’installation :

SUPPLÉMENTS

□ Branchement électrique (10A)
□ Branchement eau/égout
□ Animal de compagnie (1 maximum)
□ Véhicule supplémentaire
□ Assurance annulation

LOCATION D’HÉBERGEMENT OU LOCATION D’EMPLACEMENT PLEIN AIR

Date d’arrivée : 
A partir de 16h00 pour les locations d’hébergement et à partir de 14h00 pour les locations d’emplacement de plein air

Date de départ : 
Avant 10h00 pour les locations d’hébergement et avant 12h00 pour les locations d’emplacement de plein air

CALCUL DU MONTANT TOTAL DE VOTRE SÉJOUR

Location d’hébergement : 
[prix de l’hébergement + supplément(s)] X nombre de nuits
- Si réservation à + de 30 jours : acompte = 25% du total + 10 € de frais de dossier (du 10/07 
au 21/08) + assurance annulation (option)

- Si réservation à - de 30 jours : paiement du total du séjour + 10 € de frais de dossier (du 
10/07 au 21/08) + assurance annulation (option)

Location d’emplacement :

[prix de l’emplacement + nombre de personnes + supplément(s)] X nombre de nuits
- Acompte = 25% du total + 10 € de frais de dossier (du 10/07 au 21/08) + assurance annu-
lation (option)

MODE DE RÉGLEMENT DE L’ACOMPTE :

□ Chèque   □Espèces   □ Chèques vacances     Montant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  €
□ Carte bancaire N°   |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
Date d’expiration : . . . . . . . . . /. . . . . . . . .    Cryptogramme |_|_|_| (les 3 derniers chiffres au dos de votre carte)

□ Virement bancaire :
CAMPING LE P’TIT BOIS Banque : Société Générale St Malo / Rocabey (01718)
BIC / Adresse SWIFT : SOGEFRPP - IBAN : FR76 30003 01718 00020557257 34

« Je soussigné, 
déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions générales de vente et les tarifs »

Fait à : 
Le : 

Signature :

www.ptitbois.comtitboisww.
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CONDITIONS DE SEJOUR 
Pour être admis sur le terrain, vous devez y avoir été autorisé par le responsable du bureau d’accueil.
Votre location est nominative et ne peut, en aucun cas, être cédée ou sous louée. 
Vous devez remettre un carnet de camping ou un justifi catif de responsabilité civile à la réception le jour de votre arrivée 
pour la totalité du séjour. Vous êtes tenu de vous conformer au règlement intérieur du P’TIT BOIS. En cas de manquement à ce 
dernier, le gestionnaire du camping pourra, à son initiative, résilier le contrat. Le séjour des mineurs non accompagnés d’adulte 
n’est pas autorisé. Tout visiteur doit se présenter à l’accueil dès son arrivée et s’acquitter de la redevance obligatoire en vigueur. 
Tout autre supplément doit être signalé et réglé au plus tard à votre arrivée.
RESERVATION ET REGLEMENT DU SEJOUR
Vous devez remplir un contrat par emplacement de plein air / cottage, par famille et par séjour. Si plusieurs familles se succè-
dent, vous devez faire une demande pour chaque famille et pour chaque période.
Toute personne ne fi gurant pas sur la liste des participants se verra refuser l’accès à l’emplacement de plein air / cottage.
Le P’TIT BOIS se réserve le droit de refuser l’accès aux groupes ou familles se présentant avec un nombre supérieur à la capacité 
de l’emplacement de plein air / cottage (bébés et enfants compris) 
Votre location ne devient eff ective qu’après accord du camping et réception du contrat de réservation accompagné du mon-
tant dû. Tout contrat de réservation non accompagné du versement ou vice-versa, ne saurait assurer cette réservation.
Vous devrez régler au moment de la réservation :

Pour les locations d’emplacement de plein air :

• un acompte de 25% du montant total du séjour
• les frais de dossier de 10 € non déductibles et obligatoires du 10/07 au 21/08
• la somme de 10 € par séjour, si vous souscrivez à l’assurance annulation (recommandé)
• l’intégralité du solde du séjour est payable à l’arrivée
Pour les locations de Cottage :

Si vous réservez plus de 30 jours avant votre arrivée, un acompte de 25% du montant total du séjour, ou si vous réservez moins 
de 30 jours avant votre arrivée, la totalité du séjour.
Dans les deux cas, les frais de dossier de 10 € sont non déductibles et obligatoires du 10/07 au 21/08. Vous pouvez
souscrire à une assurance annulation facultative (recommandée), moyennant la somme de 13 € par semaine de
location ou la somme de 2 € par nuit de location. L’intégralité du solde du séjour est payable 30 jours avant la date d’arrivée 
prévue, sans relance. Sans règlement du solde dans le délai prévu, LE P’TIT BOIS se réserve le droit d’annuler votre réservation. 
L’acompte précédemment versé restera acquis au P’TIT BOIS.
Dans tous les cas de location, aucun remboursement ni réduction ne sera consenti dans le cas d’une arrivée retardée ou d’un 
départ anticipé. En l’absence de lettre recommandée de votre part précisant que vous avez dû diff érer votre date d’arrivée, 
l’emplacement de plein air ou le cottage devient disponible 24h après la date d’arrivée prévue par votre contrat de location. Le 
paiement intégral des prestations demeure exigé. 
DUREE DU SEJOUR
Pour les locations d’emplacement de plein air : 

L’emplacement plein air est disponible à partir de 14h00 jour d’arrivée et sera libéré avant 12h00, jour de départ. 
Le dépassement des horaires entraînera la facturation d’une nuit supplémentaire.
Pour les locations de Cottage :

Les locations en haute saison (juillet/août) se font par semaine entière.
Jour d’arrivée : 16h00, jour de départ : 10h00 (En basse saison : horaires aménageables selon planning). 
En basse saison, les séjours sont possibles à partir de deux nuits sauf pour les week-ends fériés (voir tarifs)
TAXE DE SEJOUR :
Elle est payable sur place en début de séjour. Son montant et les conditions d’applications sont fi xés chaque année par les 
autorités  locales.
ANNULATION 
Pour les locations d’emplacement de plein air :

En cas d’annulation, il vous sera retenu ou vous resterez devoir :
• les frais de dossier et d’assurance annulation
• à titre de rupture de contrat : l’acompte versé
Une assurance annulation facultative (recommandée) vous est proposée dans votre contrat de location moyennant 10 € par 

séjour. Si vous y souscrivez, elle vous rembourse l’indemnité de rupture de contrat indiquée ci-dessus (suivant conditions 
compagnie d’assurance).
Pour les locations de Cottage :

En cas d’annulation, il vous sera retenu ou vous resterez devoir :
• les frais de dossier et d’assurance annulation
• à titre de rupture de contrat :
- un montant égal à 25% du coût intégral du séjour si vous annulez plus de 30 jours avant la date prévue d’arrivée
- un montant égal ou total du séjour si vous annulez 30 jours ou moins avant la date prévue d’arrivée, ou si vous ne vous 
présentez pas à cette date.
Une assurance annulation facultative (recommandée) vous est proposée dans votre contrat de location, moyennant
13 € par semaine de location ou 2 € par nuit de location. Si vous y souscrivez, elle vous rembourse l’indemnité de rupture de 
contrat indiquée ci-dessus (suivant conditions compagnie d’assurance).
CAUTIONS 
Pour les locations de Cottage :

Vous devrez verser le jour de la remise des clefs, en 2 règlements :
• une caution de 200 € pour l’hébergement qui sera retournée dans les 5 jours suivant votre départ, sous déduction éventuelle 
des frais de remise en état de l’hébergement et de la valeur du matériel manquant ou détérioré.
• une caution de 90 € pour le ménage qui vous sera retournée dans les 5 jours suivant votre départ, sous réserve que la location 
soit rendue dans le même état de propreté qu’à l’arrivée. Dans le cas où la location n’aurait pas été nettoyée correctement 
avant votre départ, la somme de 90 € sera encaissée.
INVENTAIRE
A votre arrivée, nous vous remettrons une fi che d’inventaire à vérifi er. 
Afi n d’éviter tout malentendu, signalez à la réception dans les deux heures après votre arrivée toute éventuelle anomalie.
Aucune réclamation formulée ultérieurement ne pourra être prise en compte. L’inventaire sera vérifi é par nos soins après votre 
départ.
La caution ne constitue pas une limite de responsabilité, le locataire doit être assuré en responsabilité civile.
VEHICULE
Un seul véhicule est inclus par emplacement de plein air et par cottage.
Tout véhicule supplémentaire doit être déclaré, et le supplément correspondant acquitté, soit directement sur votre contrat de 
réservation, soit au plus tard dès votre arrivée au P’tit Bois en vous adressant à la réception du camping.
ANIMAUX
Ils sont admis, à raison d’un seul animal par hébergement ou par emplacement de Plein Air, moyennant un supplément de prix, 
à condition d’avoir été déclaré lors de la réservation, de ne pas nuire à la tranquillité et à la sécurité des résidents, de respecter 
les règles élémentaires d’hygiène et l’intégrité des installations. Ils doivent être tenus en laisse, leur carnet de vaccination 
(certifi cat antirabique tenu à jour) doit être présenté. Les chiens de races Rottweillers, American Staff ordshire Terriers, Tosas 
ou chiens assimilables par leurs caractéristiques morphologiques aux quatre races citées précédemment sont formellement 
interdits. Les animaux ne sont pas admis dans les espaces piscine et aire de jeux.
Pour les locations d’hébergement : un seul animal de petite taille (6kg maximum) est accepté par hébergement. Il ne sera 
fait aucune exception.
PARC AQUATIQUE
Les shorts de bains ne sont pas autorisés à l’intérieur du parc aquatique. Il ne sera fait aucune exception. La douche est obli-
gatoire dès l’entrée du parc aquatique. La douche est également obligatoire à chaque fois que vous sortirez du hammam.
Toute personne ne se conformant pas à ces règles se verra interdire l’entrée du parc aquatique.

PORT DU BRACELET LOISIRS OBLIGATOIRE PENDANT VOTRE SEJOUR

Tout diff érend portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat ou ses suites sera porté devant le tribunal com-
pétent.

Camping «Le P’tit bois» - SAINT MALO - 35430 Saint-Jouan-des-Guérêts

Tél. +33 (0)2 99 21 14 30 - Fax +33 (0)2 99 81 74 14 - email : camping.ptitbois@wanadoo.fr

www.ptitbois.com
Arrêté préfectoral 28/12/2000 - SIRET 388 282 089 00019 - APE 5530 Z - 274 emplacements (160 emp. «Loisirs» et 114 emp. «Tourisme») - 6 ha

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
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